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Réglement Graphique
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Département du Calvados

Echelle : 1/2 500 ème

Révision du POS et transformation en PLU

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du :

4.1

Zones urbaines

U Zone urbaine de densité faible
(constructions soumises à l'établissement de l'assainissement collectif)

$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
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Petit bâti (puit, lavoir, calvaire) identifié comme
élément remarquable (article L123-1-5-7 CU)

Elément bâti identifié comme
élément remarquable (article L123-1-5-7 CU)

Elément bâti linéaire (mur, muret) identifié
comme élément remarquable (article L123-1-5-7 CU)

Elément naturel isolé (mare) identifié
comme élément remarquable (article L123-1-5-7 CU)

Elément naturel linéaire (haie, alignement d'arbres, talus) identifié
comme élément remarquable (article L123-1-5-7 CU)

Elément naturel surfacique (bois,parc,verger) identifié
comme élément remarquable (article L123-1-5-7 CU)

Espace Boisé Classé (article L130-1 CU)

Emplacement réservé

Ue Secteurs réservé aux équipements publics

Zones à urbaniser

AU
Zone destinée à être urbanisée à long terme
(constructions soumises à l'établissement de l'assainissement collectif)

Zones agricoles

A Zone agricole

Zones naturelles

N Zone naturelle

Ni Secteurs présentant un caractère inondable

Captage

Périmètre de protection éloigné

Périmètre de protection rapproché

Périmètre de protection immédiat

Zone non aedificandi

(Arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique du 07/07/1987,

 modifié par arrêté préfectoral du 22/12/2006)


